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REGLEMENT INTERIEUR 

SERVICE DE TRANSPORT ET D’ACCOMPAGNEMENT  
DES PERSONNES AGEES 

 
 

1. OBJET DU SERVICE : 
 
Afin de favoriser la vie sociale et inter générationnelle des personnes âgées qui se trouvent confrontées à l’isolement 
et à la difficulté de se déplacer pour accomplir certains actes quotidiens, le Centre Communal d’Action Sociale a 
décidé la mise en place du service d’accompagnement. Ce service a pour but le transport gratuit et 
l’accompagnement des personnes de plus de 65 ans. 
 
 

2. NATURE DU TRANSPORT PROPOSE : 
 
Il s’agit de déplacements de proximité sur la commune d’Aucamville et les axes routiers mitoyens avec les 
communes limitrophes. Ces déplacements ont pour but de favoriser la vie sociale (commerces, médecins, 
professions libérales, services publics, cimetière, club des aînés...). 
 
Par exception, les seuls déplacements qui pourront se faire hors de la commune sont les suivants : 
-  pneumologue à Fenouillet et angiologue à Saint-Alban 
-  magasins de grande distribution : Simply Market  et Super U  de Fonbeauzard uniquement 
 
 

3. JOURS ET HEURES DE FONCTIONNEMENT : 
 
Ce service fonctionnera, sauf circonstances exceptionnelles indépendantes de la volonté de la commune (conditions 
climatiques, indisponibilité du véhicule…) tous les jours de l’année sauf du 1er au 15 août inclus sauf 1 semaine aux 
périodes de fêtes de noël et 2 semaines au mois d’août (ces périodes de fermetures seront communiquées 1 mois à 
l’avance) 
 

- lundi : 14 h - 17 h 

- mardi : 9 h – 12 h et 14 h – 17 h 

- jeudi : 9 h – 12 h 

- vendredi : 14 h – 17 h 
 
 

4. BENEFICIAIRES : 
 
Pourront bénéficier de ce service les habitants justifiant d’une adresse sur Aucamville et âgés de plus de 65 ans. 
 
Toutefois, le Centre Communal d’Action Sociale se réserve la possibilité d’étendre ce service, exceptionnellement à 
des personnes âgées de moins de 65 ans après étude du dossier. 
 
 

5. MODALITES D’INSCRIPITION : 
 

La personne souhaitant bénéficier du service devra préalablement remplir les formalités d’inscription 
auprès du CCAS au 06.34.23.06.67. 
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6. MODALITES DE RESERVATION : 
 
 
La réservation se fera en appelant le numéro suivant : 06.70.21.00.91 
 
La réservation  du transport devra s’effectuer au moins 1 semaine avant le rendez-vous.  
La réservation sera prise en compte et planifiée en fonction des places disponibles et de l’organisation des 
déplacements. Toute annulation de transport devra être signalée directement à l’agent dès que l’information aura été 
connue.  
 
 

7. CONDITIONS TARIFAIRES : 
 
Le service proposé est gratuit. 
 
 
 
  
 

A Aucamville 
Le ………………………….. 
 
Le bénéficiaire, 
M. ou Mme ………………………………….. 
 

 
 
 
 
 


